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être autant de ballons d'essai en vue 
de l'installation d'une nouvelle statue 
de la République plus conforme au i 
type préféré des radicaux. Le modèle 
réalisé est-qualifié sévèrement, surtout 
en ce qui concerne « l'expression de la 
tôle, » on devine ce que cela veut 
dire : il manque à cette tête 1« fameux 
bonnet ; il faut en hâte commander 
une autre maquette, coiffée celle-là, et 
inaugurer le tout à la prochaine fêle, 
que déjà l'on annonce. 

J'appelle votre attention sur la cir
culaire adressée par M. de Freycinet 
aux préfets, relativement au projet de 
classement des chemins de fer d'inté
rêt général. Dans cette circulaire, M. 
de Freycinet recommande —un peu 
tard— la prudence aux conseils géné
raux appelés à contrôler le classement 
proposé. Ils doivent, fait remarquer le 
ministre, éviter d'accroître sensible
ment le total du développement as
signé au réseau, car « l'effort actuelle
ment demandé à l'Etat, tant pour les 
chemins de fer que pour les voies na
vigables et les ports, semble voisin de 
la limite qu'il est prudent de ne pas 
-dépasser. 

M. de Freycinet commencerait-il à 
s'apercevoir qu'il est allé bien loin en 
matière*de dépenses ?... Il ne serait pas 
trop lôf, mais enfin mieux vaut tard 
que jamais. 

Vous aurez certainement lu avec in
térêt, dans la France nouvelle les 
deux articles signés d'un monarchiste 
étranger et consacrés « au Congrès de 
li^riiu, à son avortement probable. » 
Ces articles, remarqués à bon droit, se
ront suivis de nouvel'es études, que je 
crois devoir vous signaler d'avance et 
qui formeront un tout fort complet et 
très-intéressant à consulter, quelle que 
coit ^l'issue actuelle des délibérations 
diplomatiques. 

Les Congrès de toute nature se sui
vent, depuis quelque temps au Troca-
déro, avec un empressement et une 
activité remarquable; un véritable élan 
est donné aux études de toutes sortes 
et c'est l'Exposition universelle qui est 
venue lui permettre de se révéler. Ac-

' tuellement fonctionne le Congrès inter
national des institutions de prévoyance, 
qui n'est, certes, pas le moins utile de 
tous. Je regrette, notamment, que le 
défaut d'espace ne me permette pas de 
vous transmettre Je compte-rendu de 
la séance d'hier, où d'importantes com
munications ont été faites sur les cais
ses d'épargne de France et de l'étran-
rrer. 
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PRÉSIDENCE DE M. JULES FERRY. 
(sui rs) 

M. le p rés iden t . — Les articles de Bou-
baix FOUI divisés en plusieurs catégories: page 
107 du tarif) frappées de différents droits, 
tiont la moyenne est de 1 fr. 40, et c'est prin
cipalement sur ce droit de 1 fr. 40 que por
tent vo- observations. 

M. Delfosse . — les droits qui pèsent sur 
nos ti.̂ sus d» laine mélangée (page 107 du 
irojet detaril sont, selon les catégories, de 1 
lir. ;0 ; — 1 fr. 40 ; — 1 fr. 10 ; — 0 fr. 80 ; 
— 0 f. 00 ; — 0 fr. 40, mais ia série des ar-
• '.des de Roubaix appartient plutôt aux trois 
premières catégeries : 1 fr. 70, 1 fr. 40 et 1 
ir. l(i. 

M. le p ré s iden t . — Vous critiquez la 
f ron dunt le droit ad valorem a été converti 
i a iroit spé itique ? 

Vous pouvez vous plaindre de deux choses: 
nu de l'insuffisance du droit de 10 p. 100, ou 
ce l'insutti«ance de la valeur donnée à vos 'is-
i us dans l'opération de conversion du droit 
ud valorem en droit spéciiique. 

M. Delfosse. — J'ai l'honneur de faire 
T ariie du conseil supérieur de l'agriculture, 
<iu commerce et de l'industrie, et j avais de-
r.i-ndé un droit de 1 fr. 85. Après discussion, 
ie conseil repoussant ma demande n'a accor
dé que 1 fr. 70. M. Dauphinot, qui est ici 
présent, peut se souvenir de cette discus
sion. 

M. Dauphitiot . — Nous nous sommes 
mis d'accord aucon-eil supérieur ?ur le ch.f-
fre de 1 fr. 70 : mais je me souviens très-bien 
que vous demandiez un chiffre plus élevé. 

M. Delfosse. — Lorsque nous avons dis-
cute. devant le conseil supérieur, la question 
de savoir quels droits il fallait établir pour 
les tissus de laine mélangée, nous n'étions 
pas dans les Circonstances où nous nous trou
vons aujourd'hui. Nous ne savions pas que le 
tarif que nous établi-sioas alors subirait pro
bablement des réductions lorsqu'on ferait des 
traités avec les autres nations et quand nous 
avons appris que ce tarif ne serait pas celui 
des traités, rous avons ressenti des inquié
tudes. 

M. le p rés iden t . — C'est-à-dire que le 
droit que le droit que vous demandiez devant 
le conseil supérieur était un droit mini
mum. 

M Delfosse. —Oui, et pour un tarif gé
néral nous demandons aujourd'hui que le 
ciroit, au Jieu d'être majoré de 24 p. 100, 
comme 1» propose le ministre, le soit de 50 
p. 100. C est-à-dire qu'un droit de 10 p. 100 
soit porté à 15 p. 100 dans le tarif général. Si 
le tarif général inscrivait un droit de 60 p. 
10Ù, je comprends parfaitement que vous ce 
m'accorderiez pas ces 50 p. 10J dans un trai
té conclu avec des puissances étrangères, et 
iilors je demande que la majoration de 24 p. 
lOD sur le droit soit donnée comme minimum 
dans les traités ultérieurs, c'est-à-dire 124/10 
p. KM. 

En résumé, nous voudrions que les 24 p. 
10J fussent un minimum, et nous demandons 
60 p. 100 dans un tarif général, afin de pou
voir otl'nr des concessions aux natious qui 
voudraient traiter ave; nous. 

Je rappelle que ce n'est que contraint et 
forcé que j'ai accepté le droit fixé par le con
seil supérieur. Une discussion très-longue et 
très-vive a eu lieu sur ce point, et elle s'est 
terminée par un vote. Ma proposition ne fut 
pas adoptée. M. Sieber et M. Dauphinot 
même avaient pris part à cette discussion. 

M. Dauphinot . — Vous avez été battu, 
mais vous avez accepté le droit de 1 fr. 70' 
sans majoration, de. sorte que nous avons été 
surpris de voir qu'on vous accordait une ma-
jorationde 10 p . 100 que nous ne demandions 

Ï
iai, alors qu'on augmentait, en même tempe, ; 
a majoration d innée au coton. 

M. Delfosse. — Je n'étais pas satisfait de 
cette majoration et j'ai demandé qu'elle fût 
augmentée. En définitive, je n'ai accepté que 
ce que je ne pouvais pas refuser. 

M. le p rés iden t . — Je dois dire à M. le 
président de la chambre de commerce de Rou
baix, que ce qui s'est passé devant le conseil 
supérieur ne nous lie pas. C'est un incident 
qui a son intérôt, mais qui n'est pas décisif. j 
Apres avoir pris connaissance de la discus
sion qui a eu lieu devant le conseil supérieur, 
j'ai constaté que vous demandiez 15 p. 100 de 
la valeur. Est-ce que le droit de 1 Ir. 70 vous j 
parai.-sait représenter ces 15 p. 100 ? 

M. Delfosse. — Du tout ! Ce droit de 
i fr. 70 ne rep ésentait tout au plus que 
10 p. 100 de la valeur. Personne ne s'y est 
trompé. 

M. le p rés iden t . — J'ai lu le procès-ver- ; 
bal d'une discussion très-importante et très-
serrée sur la valeur de vos articles — discus
sion qui s'est produite devant le conseil su
périeur. M. Sieber, dont vous avez prononcé 
H nom tout a l'heure, a longtemps parlé pour 
démontrer que les chiffres de 14 et de 17 fr. ; 

représentaient équitablement la valeur moyen-
ne de vos deux principaux articles. 

M. Delfosse. — Je vais vous donner les-
ture de quelques lignes qui vous indiqueront, 
messieurs, quelle était ma pensée au conseil 
supérieur, alors qu'il ne s'agissait que d'une 
taxation unique de 1 fr. 40, représentant 10 p. 
luOsurle prixdel4fr. comme valeur moyenne 
d'un kilogramme de tissus. 

Ces lignes'sont extraites des procès-verbaux 
j des séances du conseil supérieur. 

M. Sieber disait : 
« M. Delfosse a abordé la question de la quo-

' tité des droits, en réclamant 15 p. 100 au 1 eu 
; de 10 p. 100. Cette question aura à être exa-
j minée; elle est réservée. 

» Il s'ajrit maintenant de déterminer la va-
; leur au kilogramme des tissus mélangés. M. 
j Delfosse dit que le chiff.e de 14 francs n'est 
j pas sufdsant. Nous avons consulté un nombre 

considérable de personnes à Paris, et après 
une élude approfondie, nous sommes arrivés 
à déterminer une moyenne qui n'atteignait 
pas tout à fait 14 francs. 

» M. Delfbsxe, lui, répond que la chambre 
de Roubaix a fait venir d'Angleterre : 

« 32 pièces de tissus mélangés, sans alpaca, 
doiit le prix moyer. était de 14 fr. 05; 

» 40 pièces de tissus mélangés, avec al
paca, dont le prix moyen ressortait à 26 
fr. 80. 

» Ce qui établirait une movenne de 21 
fr. 13. » 

« M. Sieber ayant insisté, le conseil supé-
lieur jugea qu'il y avait nécessité d'établir cinq 
catégories. C'est ce qui eut lieu à la suite de 
nouvelles études. Malheureusement celle de 
1 franc 70 n'est pas assez élevee pour les 
tissus lins, et no îs sommes destinés à en souf
frir. » 

M. Tirard. — Dans quelle situation parti
culière se trouve la région que vous représen
tez par rapport à d'autres régions qui se dé
fendent contre un relèvement de droits ? 

M. Delfosse. — Voici ma réponse : 
La région de Reims n'a pas à craindre la 

concurrence de l'Angleterre, tandis qu'à Rou-
baix,nous nous trouvons en face de la concur
rence reduutib.e de Bradford, qui produit des 
articles similaires à ceux de Roubaix. Il en 
résulte que, chaque fois qu'une crise éclate en 
Angleterre, nous sommes inondés des produits 
de Bradford, qu'on vient écouler chez nous. 
Dans les temps ordinaires les Anglais en im
portent en moins grande quantité, mais 
lorsqu'il y a, chez eux, exubérance de produc
tion, lorsqu'il leur faut vendre a tout prix, et 
cela arrive très-souvent, ils nous inondent, je 
le répète, de leurs produits. Voilà la situation 
qui fait que Roubaix se plaint toujours, alors 
que Reims n'a pas à se plaindre. C'est pourquoi 
je lutte, depuis vingt uas, au nom de l'indus
trie de Roubaix, contre le traité avec l'Angle
terre qui a été funeste surtout à la grande in
dustrie des tissus mélangés. 

D'autres vous parleront de la filature de 
coton, qui a aussi à s'en plaindre. 

M. Tirard. — Le3 chiffres d'importation et 
d'exportation de vos articles ne sembleraient 
pas indiquer de mauvaises conditions pour 
votre industrie. 

M. Delfosse.— Il résulte de l'examen des 
tableaux ue douane que les tissus mélangés 
devraient être cla-sés autrement qu'ils ne le 
sont. Nos articles de Roubaix sont considérés, : 

. à tort, comme des produits de pure laine. 
Si le cla sèment était différent, nous pour- ! 

rions prob. blement obtenir une protection 
plus eiiicace qui nous permettrait de nous dé
fendre contre la concurrence étrangère1, car 
les tissus de pure laine n'ont pas besoin d'un 
surélévation de droits; j'en excepte les tissus 
M laine cardée. 

A Roubaix, nous produisons autant de tis- ! 
sus de pure laine que de tissus mélangés et, 
pour les premiers, nous ne sommes pas mé
contents des drois qui tont établis: mais pour 
les tissus mélangés, dans la fabrication des
quels l'Angleterre a la suprématie, nous de
mandons un relèvement des droits. C'est une 
nécessité absolue parce que, encore une fois, ! 
Roubaix a été sacrifié eu ce qui concerne les 
tissas mélangés de laine et de coton qu'on a i 
confondus à tort avec les t'ssus de pure laine, j 

J'ai expliqué plus haut, et je tiens à le ré
péter, que les tissus œéiantrés sont composés 
en moyenne de G'j p. 1UQ die laine et 40 p. 100 
de cjton. Ne serait-il pas logique et juste 
d'accorder à ces 40 p. 100 la protection que 
vous accordez à l'industrie du coton qui est 
de 15 p. 100 au lieu de 10 p. 10') ? il nous re
viendrait donc 2 p. 100 de ce chef. 

M. le p rés iden t , — Pouvoz-vous nous 
faire conuuitre les chiffres des importations 
aopi uses de Bradford pour les tissus mélan
gés ? 

De 1865 à 1869, ces importations se sont 
élevées de 25 à 33 millions. Ce mouvement 
as^endaut a-t-il continué pendant les années 
suivantes? 

M. Delfosse. — Pour 1876, le chiffre offi
ciel é.ait de 44 millions, comme importations 
de tissus mélangés de Bradtord, similaires 
des produits de Roubaix. 

Et, pour 1877, le chiffre a été de 35 mil
lions. 

M. le p ré s iden t . — Un des principaux 
arguments de l'industrie de Roubaix, c'est 
l'importation anglaise; cette importation est 
la base même de ses réclamations^ il importe 
donc de constater si cette importation a suivi 
une prostression constante, ou si, au contraire,, 
elle tend à diminuer. 

M. Delfosse. — Voici les chiffres de l'im
portation anglaise : 

Pour 1876, 43 771,0.0 francs; 
Pour 1877, 34,454,000 francs. 
Je vais expliquer pourquoi le chiffre de 

1877 n'a pas progressé sur celui de 1876. C'est 
que, en 1877, les tissus ont subi une diminu
tion de prix considérable, qui peut se chiffrer 
par 20 à %j p. \M>. La quantité de tissu», 
comme aunage. n'a donc pas été moindre en 
1877 qu'en 1876; c'est la valeur du produit 
qui a diminué et le calcul des impertations 
est f i t sur la valeur. 

Aujourd'hui on d >nne cette marchandise 
pour presque rien, parce que IM Anglais ont 
déversé, dans les quartiers du Sentier et du 
Mail, une quantité énorme do produits qu'on 
vend 30, 35 et 40 centimes le mètre, alors 
qu'on le< vendait autrefois 0j centimes. 
t M. Tirard. — Les Anglais perdent-ils de 

l'argent sur ces tissus qui se vendent à 30 et 
35 centimes? 

M. Delfosse. — Oui, ils perdent do Par- j 
gent, et beaucoup: mais quand on a une 
grande fabrication qu'on ne peut pas arrêter. 
quand on a une exubérance de production, il ; 
faut vendra à n'importe quel prix, et c'est ce i 
qui se passe aujourd'hui. 

M. Mot te -Bossu t . — Un industriel très-
connu, de Braaford, est mort en laissant une 
fortune de 3!* millions. Il a légué une somma 
de 6 millions aux pauvres de son pays; or, 
les liquidateurs de la succession ne savent 
pas sils pourront réaliser cette somme de 0 
millions avec 15 millions de tissus qui sont 
en magasin. 

Voilà un fait qui indique la situation du 
marché. 

M. T i ra rd . — La consommation de vos 
articles est-elle aujourd'hui la même qu'au
trefois. 

M. Delfosse. — Elle est restée inférieu
re. Ces tissus ne sont pas portés par les clas
ses rjehes, mais par les autres classes qui, 
lorsque le travail languit, lorsque les salai
res sont insuffisants, réduisent leurs dé
penses. 

M.,1e p rés iden t . — Les tissus importés 
par l'Angleterre sont des Orléans. C'est bien 
cette fabrication qui vous a échappé ? 

M. Delfosse. — Oui, cette fabrication 
nous a échappé. Nous n'avons pas pu lutter 
contre la production anglaise faute d'un droit 
compensateur suffis .nt. 

M. Tirard.— Quelle est la cause de votre 
infériorité ? 

M. Delfosse. — D'abord nos articles ont 
été c assés autrement qu'il auraient dû l'être; 
on eût dû faire un classement en dehors des 
pures laines. Et puis les causes d'intériorité 
pour nous sont multiples. Tout est plus cher 
eu France qu'en Angleterre : les charbons, 
les fers, le prix de nos usines, les impôts 
nouveaux. Et puis, à Roubaix. le travail'n'est 
plus qu'intermittent tandis qu'en Angleterre 
il est permanent. Cela tient à ce que la forrj-

i cation de3 articles classiques de grande con
sommation nous échappe, par suite nous les 
produ sons chèrement. Aussi, quand nous 
offrons nos tissus sur la place de Paris, on 
nous en montre qui viennent d'Angle ne à 
des prix plus bas que les nôtres, malgré le 

; payement du droit. Quant à l'exportaion des 
i tissus mélanges, nous ne devons pas y comp

ter, puisque l'Angleterre les produit plus 
économiquement que nous. 

M. Mé l ine .^^ Pourquoi l'Angleterre ne 
produit-eile pas des tissus de laine pure ? 

M- Delfosse. — L'Angleterre ne produit 
pas les mérinos de Reims — et nous nous en
tretenions précisément de ce point, tout à 
l'heure, avec M. Dauphinot— mais la concur
rence est à craindre, même pour cet article, 
car les Anglais cherchent, comme nous, à 
travailler et à produire,n'importe quel article, 
même les mérinos. 

(à suivre. 

Roubaix -To urcoing» 
ET L E NORD DB LA FRABKC 

Par décret du Président de la Repu- | 
blique, M. J. F . Gatteau, docteur à 
Tourcoing, est nommé médecin aide-
major d'infanterie (1e r corps d'armée.) 

La première Chambre civile, présidée 
par M. Le Roy, a rendu ce matin gon ; 
jugement dans l'affaire delà banqueDa-
this. 

On se rappelle qu'à la suite de la j 
mise en faillite, les créanciers ont in-
tenté un procès en responsabilité au i 
Conseil de surveillance. 

Le tribunal a mis hors de cause M". 
Scrive-Wallaert qui n'a concouru à au
cun inventaire,et il a condamné les cinq 
autres membres du Conseil de surveil
lance, à payer aux créanciers la somme 
de 80,000 francs, sans solidarité, soit 
chacun 16,000 francs. 

Nous empruntons à l'Echo du 
Nord les renseignements suivants : i 

•Nous avons dit que M.Pérot,gérant , 
de la Caisse d'escompte do l'arrondis
sement de Lille avait donné sa démis
sion. Cette démission a été acceptée 
par le conseil de surveillance et les 
délégués d'une assemblée des action- ; 
naires ; les mêmes représentants des I 
intéressés ont décidé de continuer les 
opérations de la Société avec M. Du- j 
tl oit, actuellement fondé de pouvoir de ! 
la banque Davilder et Ce, et M. Tho- j 
massin, fondé de pouvoir de la ban-
que Pérot. La nouvelle raison sociale ! 
ferait donc : Duthoit, Thomassin 
et Ce.» 

M. le Préfet du Nord vient d'adres- [ 
ser la circulaire suivante à MM. les 
Sous-Préfets, Juges-de-Paix et Maires ; 
du département. 

Lille, le 2 juillet 1878. 
Messieurs, j'ai l'honneur de vous 

transmettre c -après mon arrêté de ce 
jour, pris en exécution de l'article 7 de ; 
la loi du 21 novembre 1872 ; sur l'avis i 
conforme de la Commission départemen- j 
taie, pour la répartition, entre les can- i 
ton» et arrondissements, des six cents 
jurés que d e r a comprendre la liste gé
néra e du jury du département du Nord, i 
pour 1879. 

Use commission composée,dans cha- i 
que canton du juge-de-paix, président, ! 
des suppléants du juge de-paix et des 
Maires de toutes les communes du can
ton, dresse une liste préparatoire de la 
liste annuelle. 

Dans les cantons formé» d'une seule 
commuDe.la Commission est composée, [ 
indépendamment du juge-de-paix et de 
ses suppiéants,du maire de la commune 
et de deux cOQseillers désignés par le 
conseil municipal. 

Dauo les communes divisés en plu
sieurs cantons.il y a autant de commis
sions que de cantons. Chacune de ces 
commissions est composée, indépen- . 
damaient du juge de-paix et de ses j 
suppléants,du maire de la ville ou d'un J 
adjoint délégué pir lui.de deux conseil- i 
lers municipaux désignés par le conseil 
et des mures des communes rurales j 
comprises dans le cautou. 

Aux lermes de l'article 10 de la loi 
•récitée, les commissions cantonales se i 
réunissent dans la prem ère quiuz itie ; 

du mois d'acû', au cLuf-iieu de leur 
circouïcriplioii, sur li convocation spé
ciale du juge de-paix, déiiviée dans la : 

foraie administrative. 

La liste préparatoire contiendra un 
nombre de noms double de celui fixé 
pour le contingent du canton. Elle sera 
dressée en deux originaux, dont l'un 
restera déposé au greffe du tribunal ci
vil de l'arrondissement. 

Le pub'ictst admis à prendre con
naissance des listes préparatoires pen
dant les quinze jours qui suivent le 
dépôt de ces listes au grtfTa de la jus-
tic<vde p»ix. 

Je rappelle qu'il est" indispensable 
d'indiquer exactement les noms, pré
noms, date et lieu de naissance des ci
toyens inscrits sur les listes prépara
toires. Je prie donc MM. les Maires de 
se mettre, dès-à-présent, en mesure de 
fournir à ce sujet tous les renseigne
ments nécessaires au sein de ia com
mission cantonale. Je ne doute pas, en 
effet,qu'ils ne se fassent un devoir d'as
sister personnellement à la réunion. Ce 
n'est d'ailleurs, qu'en cas d'empêche
ment absolu qu'ils sont autorisés par 
l'article i 2 de la loi à se faire remplacer 
par un adjoint spécialement délégué par 
eux. 

Je compte, Messieurs, sur tous vos 
soins pour assurer, chacun en ce qui 
vous concerne, la complète exécution 
de ces instructions. 

Agréez, etc. 
Le Préfet du Xord, 

PAUL CAMBON. 

Un arrêté du ministre de l'instruc
tion publique des cultes et des beaux-
arts, en date du 2 juillet, décide que 
l'enseignement du dessin sera obliga
toire à partir de la classe de sixième et 
qu'il sera continué d'année en année 
jusqu'à la classe de philosophie inclu
sivement. Cet enseignement doit être 
donné à tous les élèves internes et ex
ternes. Il y aura un enseignement 
particulier pour les élèves de mathé
matiques élémentaires et spéciales. 

La ferme Catteau, sise aux environs 
de Bondues a été la proie des flammes, 
dans la soirée du 2 juillet. 

Vers sept heures et demie, le feu a 
éclaté, sans qu'on pût eu dire ni en 
apercevoir la cause; il a presque tout 
détruitjen un'instant. 

Les bâtiments et tout ce qu'ils con
tenaient, paille, foin, blé, ustensiles 
ont été dévorés. 

On évalue les dégâts à 11,000, fr. 
Il y a assurance pour 14,000 à la 
Générale. 

Une découverte émouvante : 
Deux enfants qui jouaient dans un 

petit bois aux environs de Bondues 
ont aperçu le cada'vre d'un homme 
pendu à une branche de noisetier. 

L'odeur de décomposition se déga
geait déjà du cadavre ; les enfants 
épouvantés allèrent raconter aussitôt 
leur découverte. 

Le docteur Breda se transporta im
médiatement à l'endroit dit le Bois-
Blanc, indiqué par les enfants et 
constata que la mort devait remonter 
à trois jours. 

L'identité du pendu ne tarda pas à 
être reconnu.C'est un tisserand nommé 
Jean-Baptiste Letoquart, célibataire 
et âgé ds 50 ans. Il était sorti de son 
domicile, dans la journée de lundi, et 
c'est hier jeudi que son cadavre a été 
découvert. 

On ignore absolument les causes dé
terminantes de ce suicide. 

Un repris de justice, en résidence 
obligée à Roubaix, Philibert Paire, a 
été arrêté avant-hier mendiant dans les 
rues de la ville. 

Un habitant de la cour Derville, rue 
Pellart, a eu la désagréable surprise de 
constater, hier, qu'un porte-monnaie 
contenant une somme d'environ trente 
francs lui avait été enlevé. L'auteur du 
\ol est jusqu'ici demeuré inconnu. 

Laforce de l'habitude... Antoine B..., 
maréchal-ferrant, domicilié rue Traver
s iez , a tellement invétérée en lui l'ha
bitude de battre le fer... quand il est 
chaud, qu'avant hier, rentrant chez lui 
plus que gris, il a pris sa femme pour 
une enclume et l'a martelée de la belle 
manière. Antoine B..., se trouve aujour
d'hui sous le coup de poursuites judi
ciaires. 

Un ouvrier mécanicien du nom de 
Adolphe D..., a été incarcéré hier. Il 
comparaîtra devant le tribunal correc
tionnel de Lille, tous la triple inculpa
tion d'ivresse manifeste, d'outrages par 
parole* et de rébellion envers les agents 
de l'autorité. 

Il n'est guère galant, le citoyen An
dré B.... Il était ivre hier, jeudi, et se 
promenait dans la rue des Longues-
Haies, insuitaut grossièrement les 
femmes qu'il rencontrait. It s'eSt paiti-
culièrement attaqué à Mme R.... qui l'a 
dénoncé aussitôt à la police. AndréB..., 
a été conduit au violon, séance tenante. 

Le domestique Eiouard Backros fait 
des observations mais n'en reçoit pas. 
Milheur à qui l'aostine». même lorsqu'il 
est au contravention avec les règle
ment de police municipale. Il se trou
vait hiçr, dans ce cas et un a^ent s'étanl 
permis de lui adresser la parole, il l'a 
injurié publiquement. Lis injures qu'il 
a proférée! contre un ager:! dan • l'exer
cice de ses fonction.* le conduiront de
main ou après-demaia sut'its bancs de 
la correctionnelle. 

Backros a déjà subi, en 1872, une 
condamnation à 1 an de prison pour 
vol. 

Dans la séance qu'il a tenue hier, le 
tribunal de simple police, a statué sur 
les contraventions suivantes : 

Rixe sur la voie publique 2 
Violences légères 13 
Abandon de voiture 4 
Uivagaiions de chitns 9 
Outrage à la morale publique 4 
Indépendamment des amendes pro

noncées contre les contrevenants, le 
tribunal a distribué 8 jours de prison 
dont trois à la mégère de la rue des 
Longues-Haies qui a pris plaisir à cas
ser une belle et bonne paire de sabots 
sur la tête de son mari. Un exemple ! 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE. 

— Un individu du nom de Eugène De-
watte, repris de justice incorrigible, 
devait se rendre à Busigny, sa rési
dence obligée. En sortant delà maison 
centrale de Loos, Lille lui plaisait 
mieux. Il va donc prendre un logement 
ohez les époux Wenderwenger, rue de 
Juliers. Il était accompagné d'une fille 
Lagraude. Ses logeurs étaient contents 
de ce singulier couple. Ils finirent par 
avoir en lui une grande confiance. 

Or, il y a quelques jours, la femme 
Vanderwenger et une de ses locataires 
trouvèrent tout bouleversé dans leurs 

j chambres. A la logeuse on lui avait 
| pris 500 fr. en argent et le reste en bi-
I joux, à la locataire une partie de ses 
: vêtements. Depuis ce moment, le cou-
; pie a disparu. Il peut revenir à Lille 
i quand il voudra avec la certitude de ne 
! point coucher à la belle étoile, car le 

tribunal a délivré un billet de logement 
I valable pour trois ans à Dewatte, et 
| pour un an à la fille Lagrande. 

— Quinze mois à P. Decocq qui se 
j faisait héberger dans les hôtels et les 

restaurants sans bourse délier. 
Avis à ceux qui seraient tentés de 

prendre les pigeons de leurs voisins. 
i Ch. Vandewelle, de Croix, a pris sept 
! ou huit pigeons dans le pigeonnier de 
i son voisin Halbereck. Celui-ci a port*-
I plainte. On a trouvé chez le premier 
! un pigeon reconnu pour appartenir à 

Halbereck. — Un mois de prison. 
— Quarante jours à un mauvais su

jet, P. Ghamard, de Roubaix, qui vou
lait tuer son père,oisait-il. Un sergent 
de ville vint pour l'en empêcher, c'est 
sur lui que P. Chamard tombe. Mais il 
avait affaire à un rude gaillard qui lui 

j a tenu tête. 
— Deux mois de prison, 300 francs 

d'amende et avec privation des droits 
civils, à deux ivrognes hors ligne P. 
Etrepy, de Roubaix, et J.-B. Quenne-
son, de Lille. Ils ne se sont pas con
tentés de s'enivrer, mais ils ont insulté 
les sergents de villa qui les relevaient 
sur la voie publique. 

K p b é m é r i d e * Huubai .« ieune.« 

o juillet Ï802. — Noble homme 
Louis de Croix, diacre, écuyer, sei
gneur de Gourguemez, fonde à perpé-

I tuité, dans l'église de Roubaix, un 
! catéchisme tous les dimanches, pour 

40 pauvres enfants^ à chacun dssquels 
il sera donné, chaque fois qu'ils y as
sisteront, un pain de patar. Pour l'en-

| tretien de celte fondation, rappelée par 
uue inscription sur pierre dans l'église 
Saint-Martin, le seigneur de Gourgue-

I mez donne à la table des pauvres une 
somme de 3.744 livres parisisis. 

T H . LEURIDAN. 

EpUèméri i l*-» T e u i f u e u a o i s e s 

5 juillet S6/0. — Mort d'Yolende 
de Lannoy, sœur de Baudouin de Tour
coing, laquelle avait en sa possession 
Tourcoing, depuis la mort des fils de 
ce seigneur, Philippe et François, ses 
neveux. 

Yolenda avait épousé en 1 J 0 0 , Jac-
j qnes de Croy. C'est par ce mariage que 

la seigneurie de Tourcoing passa dans 
la maison de ce seigni ur. 

A ia mort d'Yolende, Philippe de 
Croy, son fils aîné, devint seigneur de 
Tourcoing. G. B. 

— Il y a huit jours, un trompette du régi-
! ment de cuirassiers en garnison a Maubeuge, 
i étant monté la nuit sur le to.t d'une maison 

voisine de la caserne, glissa et tomba d'une 
hauteur de dix mètres environ sur le pavé. 
Uuand on le releva, il avait le crâne brisé et 
il ne lui restait plus que quelques heures à 
vivre; on le transporta à l'hôpital où il mou
rut vers cinq heures du matin. 

Ce malheun u i n'était âgé que de 23 ans, il 
se nommait Charles Bezand, et était natif du 
JUKI. 

— Voici des plaisanteries qui ont eu de dé
plorables conséquences pour ieur auteur. Le 
30 juin, A. Lederzeele, vers sept heures du 
soir, D. Pauwels. àyé de 26 aos, journalier, 
pauint en état d'ivresse pr^s de l'habitation 
de la veuve lljinbour. ds:ée da 73 ans, et de 
sun fils Charles, simula de démolir cette chau
mière tout en plaisantant ia vieille. Ch. Ham-
bour qui travaillait dans son jardin, ennuyé 
des manières de Pauwels, s'approcha et lui 
porta à It têie un coup terrible d'une houe. 

lVuweis fut assommé. Son sang coulait 
avec abondance. Ce qui est incroyaole. c'est 
que Kambour laissa la sa victime et reprit son 
travail. Ce n'est qu'un quart d'heure plu?tard 
qu'un passant l'a relevé. La tète est littérale
ment fendue, aussi les médecins n'ont aucun 
espoir de couserver Pauwels à la vie. 

— Une lettre que nous recevons de Douai 
nous apprend qu; les gendarmes d'Aubi;<ny-
au-Btc out eu,dans la nuit dimanche à lundi, 
à M défendre contre les insulte» d'une bande 
d<i M auvaU sujets. Us étaient en tournée de 
nuit. A une heure du m Uio, ils se trouvaient 
dans la commune de Villers-au-Tertre. Aper
cevant un rassemblement de plus de cent per-

sonner fort broyant sur la Place, il* s'avan-
cant ; mais, à leur aspect, des cris de : « En
levez-les ! » sortent de l'attroupement, puis 
un individu se met à les traiter de canailles, 
fainéants, gens de rien, etc. 

Les deux gendarmes engagent la bande à 
cesser leurs insultes. Le même individu, pour 
toute réponse, l«-s traite de voyous. A ce mot, 
un des gendarmes saisit l'insulteur, un nom
mé P. Vinck, âgé de trente-un ans, cordon
nier. Aussitôt une trentaine de mauvais sujets 
entourent les gendarmes er. veulent délivrer 
le prisonnier, lançant aux agents de Tauto-
rite des -pierres, "des btiques, enfin tout ce 

, qui leur tombe sous la main. 
Les gendarmes requièrent le garde-cham

pêtre. Celui-ci les aecompagna jusqu'à la 
sortie du village. Cependant la bande suivait 
toujours, vomissant des plus grossières inju
res contre le= gendarmes. Là le garde-cham
pêtre refusa formellement de le» aecompa-
gner, ajoutant qu'ils feraient bien de làcner 
leur prisonnier. 

Les gendarmes qui n'ont pas 1 habitude de 
tre.ns.iger avec leurs devoirs, ni de «outrer 
de la faiblesse, serrèrent au contraire de plus 
près P Vinck, puis voyant que leurs agres
seurs taisaient de nouveaux ettoru pour l'en
lever, ils mirent le 'evolver au poing et dé-
clarèreKt qu'ils allaient faire feu si le rassem
blement ne se dissipait pas. 

Cetacte d'énergie produisit son effet. Le» 
émeutiers se dispersèrent dans toutes les di
rections. 

Beaucoup des individus qui ont pris part a 
cette scène déplorable sont connus et ne tar
deront pas à être arrêtés. 

mtat-CWil 4 e Ratwfcsrix. — * " ' 
HATIONS DB Ni.ISSi.NUBS dtt i j u i l l e t . — 
Arthur Richte?, rue de l'Epeule, cour De-
beunne. — Clémence Bouvenie , rue des 7 
Ponts.— Georges Vanseveren, rue St-Jo«eph, 
4i. —Eugène fleurisse, rue des Lignes, 29.— 
Jean Janssens, rue des Anges, cour Dhont.— 
Alfred Deschamps, rue de la Perche, fort 
Sion, ti. Camille Bouchez, rue de l'Alouette, 
fort Lepers, 14. 

DÉCLARATIONS os DBCBS do 4 juillet. — 
Félicité Vocaumont, 3s ans, journalier, rue 
du Fontenoy, 22. — Ernest Leenknecht, 18 
ans, cordonnier, rue de la Chapelle-Catette, 
83. — Narcisse Spriet, 74 ans, teinturier, ru* 
du Duc. — Céline Petit, 2 mois, rue de la 
Croix, cour Broux, 8. 

Etes-Civ i l d e l o u r e e l u g . — DÉ
CLARATION DB NAISSANCB du 3 juillet. — 
Elisa Wilkin, rue de Lille. 

Du i. — Célina Delan&oy, rue Sainte-Bar
be. — Pauline Duvillier^ rue de la Croix-
Bouge. — Orner Demat. 41s Manière. 

DÉCLARATIONS DB DÈCBS du 3 juillet. — 
Marie Allegaert. 2 mois 28 jours, au Brun-
Pain. — Amélie Watteau, 59 ans 10 mois, 
célibataire, rue de la Croix-Bouge. 

Du 4. — Paul Desurmont, i an 8 mois, à 
l'Epinette, 18. — Marguerite Castel, 8 mois, 
rue de Menin. 

fONYOTS FilNfiBRRS » 0BTTS 
Un Obi* « o l e n n e l «••« ummkm sera célé

bré en l'église Saiute-Elisabeih, à Roubaix, le 
lundi 8 juillet lts78, à 9 heures 1,2, pour le 
repos de l'âme de Dame Sophie BURY, 
épouse de Monsieur Antoine ROtJSdBL, 
décédée à Boubaix, le 3 juin 1878, dans sa 
Cii* année. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, 
sont priées de considérer le présent avis com
me en tenant iieu. 

LETTRBSMORTUAIRBS ET D'OBIT. — Impri
merie Alfred Beboux. —Avis gratuit dans les 
deux éditions du Journal de Roubaix, dans 
la Qazétte de Tourcoing (journal quotidien 

A D R E S S E S 
lUDUSTRIELLEb l COMIEBCULES 
Cette tille paratt dan* te* deux édition du 

Journal de Roubaix. — S'adresser pjur le* 
condition*, rue Neuee, 17. 

K M 
Loca t ion et r épara t ion , rue du Fonte-

aoy, 58. 15176 
Lii ihogf r » p h i e 

Impressions commerciales : Factures, mé
morandums, Entêtes de lettres, lettres de 
faire part pour mariages et naissances,Alfrea 
REBOTJX, rue Neuve, 17, Roubaix. 

S t r e n r e l a * s n o b i I t è r e 
Henri BRXET, ancien principal clerc de 

notaire, rue Colbcrt, près le boulevard de Paris. 
14067 

Z l n e e t p l o m b p o u r bAtiuments 
BONTf AVE-DELANNOT, rue Naip, 3. 

- » Spécialité d'éclairage pour fêtes et soirées. 
<4072 

Jean MASQUKEJER, rue Pauv»ée, 3. — 
Salon de coiffure. — Parfumerie 14074 

• * i i a r m i i e i e s 
Ch- DESCHODT, Grande-Bue, 96 et 28. 

14086 
E p i c e r i e — 1 on>e*tlt>l#>% 

O T J D A R - F I J O R I N , rue Inkermann, 4 et 
, Boubaix^ 

A r c h i t e c t u r e I n d u s t r i e l l e 
V. DUBRETJIIi, ingénieur-architecte, 

ptés. des constructions et des installations 
d'usines, rez-de-chaussée métalliques blés, à 
grande portée supprimant 70 0'n des colonnes; 
constructions métalliques et autres, économi
ques. 4945 

AVBRTISSBMBNTS MBTBomoLoaiQORs. Dépê
che de l'Observatoire, de haris.l'arfs "< juillet 
1 h., soir. — Hauteur du baromètre 
DuTkîrqae, 763; Cherbourg. Paris, 769; 
ifret Lvon. C etmont. 770. Le baromètre 
reste élsvi. Vent variable très faible. Temps 
au beau. 

MOATBMEXT DB LA CONDITION PUBLIQUE 
DE TOURCOING 

pendant le mois de juin 1878 
10.26s colis laines peigoées 1.J29.206 k" 900 

8<9 » • filées 71684 500 
109 » blousses 5.007 470 
36i » cotons 30.204 477 Poids total. 1.241.103 k " 347 

Mouvement du mois correspondant de 
l'année précédente. 

7.907 colis laines peignées att|.783 k9* 400 
9CG » » filées 91.694 200 
68 » blousses 5.338 200 

350 • cotons 33.246 100 
Poids total i. 022.133 k»» 900 

Différence en plus pour le mois de juillet 1878 
213.771 k°» 447 

Faits Divers 
HISTOIRE D'CR DÉPOTÉ D'US SOICIDE 

ET D'UN TESTAMENT. — Voici une petite 
historiette tout à fait charmante, au
thentique et qui vient d'arriver à l'un 
de nos honorables. Bile fournirait le 
sujet d'une agréable oomédie poui nn 
théâtre de genre. 

Ce dépoté, qnenous désignerons sous 
l'initiale X..., jusqu'à nouvel ordre, re-
présente l'un de nos plus riches dépar
tements du Nord-Est l i a réussi aux 
dernières éleetions contre un aefUia 

cantons.il
lui.de
tre.ns.iger
Ni.ISSi.NUBS

